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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

Décret n° 2022-96 du 31 janvier 2022 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire

NOR : SSAZ2203183D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé,
Vu le règlement délégué (UE) 2021/2288 de la Commission du 21 décembre 2021 portant modification de

1'annexe du règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la durée
d'acceptation des certificats de vaccination délivrés au format du certificat COVID numérique de l'UE attestant
l'achèvement du schéma de primovaccination ;

Vu le code civil, notamment son article 1er ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3131-17;
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;
Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la

sortie de crise sanitaire ;
Vu l'avis de la Haute Autorité de santé en date du 31 janvier 2022 ;
Vu l'avis du comité de scientifiques mentionné à l'article L. 3131-19 du code de la santé publique en date du

31 janvier 2022 ;
Vu l'urgence,

Décrète :

Art. 1". - Le décret du 1er juin 2021 susvisé est ainsi modifié :

l°Le a du 2° de l'article 2-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour l'application du titre 2 bis, les personnes de dix-huit ans ou plus ayant reçu l'un des vaccins mentionnés

au présent a doivent, pour que leur schéma vaccinal reste reconnu comme complet au-delà de 9 mois, avoir reçu la
dose complémentaire mentionnée aux deux alinéas précédents ; »

2° Au premier alinéa du l de l'article 4, les mots : « , à Mayotte » sont supprimés.
Art. 2. - Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités de l'article 74 de la Constitution

et à la Nouvelle-Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions du décret du 1er juin 2021 susvisé
qu'elles modifient.

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française et entrera en vigueur immédiatement.

Faille 31 janvier 2022.
JEAN CASTEX

Par le Premier ministre :

Le ministre des solidarités
et de la santé,
OLIVIER VÉRAN

Le ministre de l'intérieur,
GERALD DARMANIN

Le ministre des outre-mer,
SÉBASTŒN LECORNU


